
2026-2027

SE FORMER 
AUX MÉTIERS 
DE L’OPTIQUE

BIOMEDAL_OFFICIEL

    DIJON    BESANÇON

    CLERMONT-FERRAND



L’opticien lunetier est un professionnel qui exerce des 
fonctions à la fois commerciales et techniques dans le 
champ de la santé visuelle. Il assure dans un premier 
temps le conseil du client, dans le choix de ses verres, de 
sa monture ou de ses lentilles. Aussi, il monte et ajuste 
les verres au client, grâce à différents outils. Enfin, il est 
chargé de vendre et d’assurer le suivi, auprès du client, des 
appareils achetés.

A l’issue de sa formation, l’opticien exerce essentiellement en 
magasin, où il alterne entre les espaces de vente et l’atelier. 
Il peut également exercer dans différents types d’entreprises 
comme les établissements de soins, les services de santé 
des armées, etc. Avec de l’expérience, l’opticien-lunetier peut 
ouvrir sa propre boutique.

A l’issue de la formation, l’étudiant(e) sera capable de :

•	 Maîtriser les techniques d’optique géométrique et physique 
(Bloc N°1),

•	 Réaliser une étude technique des systèmes optiques 
(Bloc N°2),

•	 Réaliser une analyse de la vision (Bloc N°3),
•	 Effectuer un examen de vue et de réaliser des prises de 

mesures et adaptation (Bloc N°4),
•	 Contrôler les équipements et la réalisation technique 

(Bloc N°5),
•	 Exercer une activité en milieu professionnel (Bloc N°6).

À l’issue de la formation, l’étudiant(e) peut accéder aux 
formations suivantes :

•	 Licence Professionnelle d’Optique,
•	 Bachelor des Sciences de la Vision,
•	 Bachelor de Manager en Optique,
•	 Bachelor de Lunetier Créateur,
•	 Master ingénierie de la santé, sciences de la vision.

PRÉSENTATION

OBJECTIFS
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À PROPOS

LIEU     BESANÇON

RYTHME

PRÉREQUIS

EN ALTERNANCE

DURÉE       24 MOIS

•	 Être titulaire d’un baccalauréat général à 
dominante scientifique, d’un baccalauréat 
technologique ou professionnel

DIPLÔME OBTENU
•	 Certification professionnelle de niveau 5, 

N°38360, BTS Opticien-Lunetier - Brevet de 
Technicien Supérieur en optique lunetterie, 
portant inscription au Répertoire National 
des Certifications Professionnelles (RNCP) 
par France Compétences, actif jusqu’au 
31/12/2028.

TARIF EN ALTERNANCE
•	 Prise en charge par les OPCO

    CLERMONT-FERRAND

POURSUITE D’ÉTUDES

LES
 AVANTAGES

Le choix d’une formation en alternance vous
permet de bénéficier simultanément d’une 
scolarité prise en charge ainsi que d’une 
expérience professionnelle rémunérée.

Cette voie de formation est accélératrice de 
carrière puisque les embauches à l’issue 
tiennent compte de cette expérience.

L’ALTERNANCE

BTS
Opticien Lunetier

    DIJON



Le BTS Opticien Lunetier se déroule sur 24 mois. L’étudiant(e) 
alterne entre cours théoriques et périodes en entreprise dans 
le cadre d’un contrat d’apprentissage ou un contrat de 
professionnalisation (formation en alternance).

PROGRAMME

DÉROULEMENT
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La formation                        s’effectue sur 24 mois suivant 
un rythme de 3 jours par semaine en entreprise, 2 jours par 
semaine en formation.

EN ALTERNANCE

Le programme du BTS Opticien Lunetier s’articule autour 
d’enseignements généraux et professionnels. Ils vous 
permettent d’acquérir les connaissances et les compétences 
nécessaires à la validation des examens finaux et à l’exercice 
de la profession d’opticien.

L’obtention du Brevet de Technicien Supérieur en Optique 
Lunetterie nécessite la réussite des épreuves de l’examen 
national du BTS Opticien Lunetier, dont l’inscription s’effectue 
au titre de candidat individuel.

Cette formation est validée selon les modalités suivantes :
Épreuves écrites,
Épreuves pratiques,
Épreuves orales.

Enseignements :
•	 Français
•	 Anglais
•	 Communication
•	 Gestion
•	 Mathématiques

•	 Optique géométrique et physique
•	 Étude technique des systèmes optiques
•	 Étude, réalisation et contrôle d’équipement
•	 Analyse de la vision
•	 Mesures faciales

1ÈRE ANNÉE

Enseignements :
•	 Français
•	 Anglais
•	 Communication
•	 Gestion
•	 Mathématiques

•	 Optique géométrique et physique
•	 Étude technique des systèmes optiques
•	 Étude, réalisation et contrôle d’équipement
•	 Analyse de la vision
•	 Mesures faciales
•	 Magasin d’application

2ÈME ANNÉE

ÉPREUVES DU BTS

•	 Épreuve écrite (3h00 | Coefficient 2)

E1 - CULTURE GÉNÉRALE ET EXPRESSION

•	 Épreuve orale 
(0h45 | Coefficient 2)

E2 - LANGUE VIVANTE ÉTRANGÈRE

•	 Épreuve écrite  (3h00 | Coefficient 5)

E3 - ÉCONOMIE ET GESTION DE L’ENTREPRISE

•	 Épreuve écrite  (3h00 | Coefficient 6)

E5 - ANALYSE DE LA VISION

•	 E4.1 - Mathématiques 
Épreuve écrite (2h00 | Coefficient 2) 

•	 E4.2 - Optique géométrique et physique 
Épreuve écrite (2h00 | Coefficient 3) 

•	 E4.3 - Étude technique des systèmes 
optiques 
Épreuve écrite (2h00 | Coefficient 3)

E4 - SYSTÈMES OPTIQUES

•	 E6.1 - Examen de vue et prises de mesures 
et adaptation 
Épreuve orale (1h30 | Coefficient 4) 

•	 E6.2 - Contrôle d’équipement et réalisation 
technique : 2 situations d’évaluation 
(Coefficient 4) 

•	 E6.3 - Activité en milieu professionnel 
1 situation d’évaluation (Coefficient 4)

E6 - ÉPREUVE PROFESSIONNELLE DE SYNTHÈSE



PIÈCES À FOURNIR

Les documents relatifs à l’inscription sont listés ci-contre et
sont à renvoyer à l’adresse postale suivante : 

 Besançon : 7 Rue Andrey, 25000 Besançon

 Dijon : 7 Rue de la Redoute, 21850 Saint-Apollinaire

 Clermont-Ferrand : 8 Place Henri Dunant, 63000 Clermont-Ferrand

ÉTUDE SOUS 7 JOURS01 Envoi du dossier 
de candidature 

02 Examen du dossier 
de candidature

03 Communication 
des résultats

04 Envoi du dossier 
d’inscription
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•	 Un curriculum vitæ

•	 Une lettre de motivation

•	 Une copie des trois derniers bulletins 

scolaires

•	 Une copie du dernier diplôme obtenu

•	 3 photos d’identité récentes

•	 Une copie du relevé de notes du 

baccalauréat

•	 Une copie de la pièce d’identité

INSCRIPTION

FINANCEMENT
Effectuer la formation en alternance (contrat d’apprentissage
ou de professionnalisation) permet de bénéficier d’une formation
prise en charge et d’une expérience professionnelle rémunérée.

Dates de la 
formation

Vivez l’expérience #biomedal ! 
Retrouvez nos dernières actualités sur 
notre page Instagram  biomedal_officiel  

SUIVEZ-NOUS

BIOMEDAL est présent sur la plateforme 
nationale Parcoursup. Ainsi, il est possible
de candidater directement sur l'interface  
dédiée. 



BIOMEDAL est un établissement d'enseignement supérieur privé 
basé à Besançon et Dijon depuis plus de 20 ans. L'école forme 
chaque année plus de 700 étudiants, grâce à une pédagogie 
éprouvée et un suivi individualisé.

Un suivi individualisé

Chacun est accompagné dans la 
recherche d’une structure pour 
y effectuer son alternance grâce 
à une méthode transposable à la
recherche d’un emploi à l’issue 
de la formation.

Des locaux équipés

Nos locaux offrent un cadre de 
travail adapté et climatisé, avec 
des salles de classe équipés, 
des salles informatiques et 
des salles de travaux pratiques 
d’optique.

Une équipe de haut niveau

Des opticiens et professionnels 
spécialistes de l’optique suivent 
les apprenants de leur entrée en 
formation jusqu’à l’obtention du 
BTS d’opticien-lunetier.

L’alternance

L’architecture de la formation
dispensée favorise la recherche
d’une entreprise d’accueil pour
conclure un contrat, rémunéré
et permettant l’exonération du
coût de la formation.

Évaluations et BTS blancs

Des évaluations et BTS blancs 
permettent aux apprenants de 
s’entraîner dans les conditions 
réelles des examens du Brevet 
de Technicien Supérieur  (BTS) 
d’opticien lunetier.

Une formation reconnue

QUELQUES  CHIFFRES

25 ans
d’expérience dans la formation 

de professionnels de santé

3
campus de formation :

Besançon, Dijon et Clermont-Ferrand

700
étudiants formés 

chaque année par l’école
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+ 50 
structures
font confiance à 
BIOMEDAL pour 
le recrutement de 
leur(s) apprenti(s).  

FORTS
Nos points

Reconnu par l’État, le BTS (Brevet 
de Technicien Supérieur) est un 
diplôme national de l’enseignement 
supérieur professionnel de niveau
5, fiche n°38360.

BESANÇONDIJON

CLERMONT-
FERRAND
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    BESANÇON 7 RUE ANDREY, 25000 BESANÇON

    BESANÇON

    CLERMONT-FERRAND 7 PLACE HENRI DUNANT, 63000 CLERMONT-FERRAND

    CLERMONT-FERRAND

BESANÇON Référente à  BESANÇON 
Julie ALARD

j.alard@biomedal.fr

Référente à  CLERMONT-FERRAND 
Sarah VERNOUX

s.vernoux@biomedal.fr

Référent à  DIJON 
Emile JUNG

e.jung@biomedal.fr

DIJON

    DIJON 7 RUE DE LA REDOUTE, 21850 SAINT-APOLLINAIRE

    DIJON

CLERMONT-
FERRAND

04 23 36 24 25

INFO@BIOMEDAL.FR

L’accueil et l’accompagnement des personnes en situation
de handicap sont assurés. Un référent handicap est chargé
de vous orienter, de vous informer, et de vous accompagner
tout au long de vos démarches. Mis à jour : 12/2025

Handicap


